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Ursy

 Le mot du Syndic
Chères habitantes, Chers habitants de 
la Commune d’Ursy,
En ce début de législature 2021-
2026, j’ai l’honneur et le plaisir de 
m’adresser à vous pour la première 
fois en tant que Syndic d’Ursy.

En mon nom personnel et au nom de 
mes collègues du conseil communal, je 
remercie les citoyennes et les citoyens 
qui nous ont fait confiance pour ad-
ministrer notre belle commune. Les 
nouvelles autorités sont entrées en 
fonction le samedi 24 avril dernier sitôt 
après l’assermentation par Monsieur 
Willy Schorderet, Préfet de la Glâne. 
Vous trouverez dans le présent jour-
nal d’information le détail de l’organi-
sation, l’attribution des fonctions ainsi 
que la répartition des dicastères au sein 
du Conseil communal.

J’aimerais tout d’abord, au nom de tous 
les habitants d’Ursy, témoigner notre 

gratitude aux membres du Conseil 
communal qui avaient décidé de ne 
pas se représenter lors des élections 
du 7 mars dernier. A Madame Nadia 
Hermann ainsi qu’à Messieurs Bernard 
Oberson et Louis Périsset, nous disons 
notre reconnaissance pour le temps 
consacré à la collectivité publique et 
nous souhaitons tous nos vœux de 
santé et de succès pour l’avenir. A Mon-
sieur Philippe Conus, nous adressons 
un immense merci pour les 25 ans pas-
sés au service de notre commune dont 
20 à sa tête. Cher Philippe, pendant un 
quart de siècle tu n’as ménagé ni ton 
temps ni ta peine pour faire de notre 
commune un coin de pays où il fait bon 
vivre. Tous les habitants d’Ursy savent 
ce qu’ils te doivent et te disent MERCI. 
Je te souhaite le meilleur pour l’avenir 
et surtout de profiter de ta famille qui 
a trop souvent dû passer après les af-
faires communales.

L’étape suivante est la reconstitution 
des différentes commissions commu-
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nales. Une assemblée communale est 
convoquée en date du lundi 21 juin 2021 
afin de nommer celles qui dépendent 
du législatif communal. Il s’agit de la 
commission financière, de la commis-
sion d’aménagement et de la com-
mission des naturalisations. Certaines 
personnes membres d’une de ces com-
missions ont fait part de leur volonté de 
se retirer. Au nom de la population et du 
Conseil communal, je leur adresse éga-
lement de chaleureux remerciements 

pour leur engagement dans le 
cadre de leurs mandats respec-
tifs. La situation de chacune des 
commissions est expliquée dans 
le présent journal d’information. 
Les personnes intéressées par 
l’une ou l’autre fonction peuvent 
s’annoncer auprès de l’adminis-
tration communale.

Depuis maintenant quinze mois, 
la pandémie a passablement in-
fluencé notre vie à tous. Nous 
avons malheureusement dû re-
noncer à de nombreuses mani-
festations et occasions de nous 
rencontrer. Nous espérons tous 
que les restrictions imposées par 
ce virus continuent à s’assouplir 

et qu’enfin nous puissions à nouveau 
organiser des manifestations telles que 
la fête du premier août et l’accueil des 
nouveaux habitants. C’est dans l’espoir 
d’un proche retour à la normale que 
le Conseil communal prépare ces ren-
contres. Des informations plus précises 
seront données sitôt que la possibilité 
d’organiser ces fêtes sera confirmée.

Plusieurs dossiers importants pour 
notre commune continueront d’oc-

cuper le Conseil communal durant les 
prochains mois. Il s’agit entre autres 
de l’harmonisation du plan d’aména-
gement local, de la vente de l’école de 
Mossel, de la construction d’un centre 
de secours pour l’Association Pompiers 
Glâne Sud ainsi que la Police Fribour-
geoise et, de la poursuite des investis-
sements votés lors des dernières as-
semblées. Des informations au sujets 
de l’avance de ces dossiers seront don-
nées dans les divers de la prochaine 
assemblée.

Les membres du conseil communal 
ainsi que le personnel de notre admi-
nistration communale sont toujours à 
votre disposition. N’hésitez pas à nous 
contacter en cas de besoin. J’espère 
que vous aurez beaucoup de plaisir à 
parcourir ce journal d’information.

Au nom des autorités communales, je 
vous souhaite un bel été.

Philippe Dubey, Syndic

Philippe Dubey, Syndic

 Fête Nationale 2021
La fête nationale sera célébrée le samedi 31 juillet 2021 
à la salle communale d’Ursy (sous réserve des directives du 
Conseil fédéral en raison de la pandémie de COVID-19).

Madame Christine Bulliard-Marbach, Conseillère nationale, 
nous fera l’honneur et la joie de partager cette soirée. 
Vous êtes cordialement invités à réserver cette date et à 
participer à cette manifestation. D’autres informations vous 
seront communiquées dans le courant du mois de juillet. 
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1. Procès-verbal de l'Assemblée communale du 19 avril 2021 
 (ne sera pas lu, il figure dans le journal d’information)

2.  Organisation du Conseil communal – législature 2021-2026 
3. Mode de convocation à l’assemblée communale pour la législature 2021-2026  
4. Octroi d’une délégation de compétence au Conseil communal
  4.1 Vente de terrain de la zone « Les Terraux »
5.  Règlement du personnel communal : approbation *
6. Approbation de la modification des statuts du Réseau Santé de la Glâne *
7. Nomination de la commission financière
8. Nomination de la commission d’aménagement
9. Nomination de la commission des naturalisations
10. Divers

Le Conseil communal

*Le  règlement et les statuts ne seront pas lus en assemblée communale 
Les documents soumis à l’assemblée communale peuvent être consultés sur le site
ursy.ch ou à l’administration communale durant les heures d’ouverture du guichet.

Commune Ursy

CONVOCATION

Les citoyennes et les citoyens de la commune d'Ursy
sont convoqués en assemblée communale

Lundi 21 juin 2021 à 20h00
salle paroissiale – Ursy

ORDRE DU JOUR
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to
uj

ou
rs

 œ
uv

ré
 e

n 
to

ut
e 

tra
ns

pa
re

nc
e 

da
ns

 le
 re

sp
ec

t m
ut

ue
l e

t d
an

s 
l’in

té
rê

t d
e 

la
 c

om
m

un
e.

 M
er

ci
 p

ou
r t

ou
t e

t b
on

ne
 c

on
tin

ua
tio

n.
 

 Pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

no
uv

ea
ux

 c
on

se
ill

er
s 

co
m

m
un

au
x 

: 
M

ad
am

e 
Em

ilie
 S

ch
lo

ss
er

 
M

on
si

eu
r J

ac
qu

es
 B

ou
rq

ue
no

ud
 

M
on

si
eu

r P
at

ric
k 

Pe
yt

er
 

 M
. l

e 
S

yn
di

c 
fé

lic
ite

 le
s 

7 
co

ns
ei

lle
rs

 c
om

m
un

au
x 

po
ur

 le
ur

 é
le

ct
io

n 
(4

 s
or

ta
nt

s)
 e

t s
ou

ha
ite

 p
le

in
 

su
cc

ès
 

et
 

be
au

co
up

 
de

 
pl

ai
si

r 
da

ns
 

l’a
cc

om
pl

is
se

m
en

t 
de

 
le

ur
 f

on
ct

io
n.

 
« 

El
le

 
es

t 
trè

s 
in

té
re

ss
an

te
 m

ai
s 

pa
rfo

is
 u

n 
pe

u 
di

ffi
ci

le
. 

So
ye

z 
un

is
 e

t 
so

lid
ai

re
s.

 L
e 

bo
n 

fo
nc

tio
nn

em
en

t 
de

 
no

tre
 c

om
m

un
e 

en
 d

ép
en

d.
 F

ai
te

s 
pr

eu
ve

 d
e 

bo
n 

se
ns

 e
t g

ar
de

z 
ce

t e
sp

rit
 d

e 
bo

n 
se

ns
 e

t d
e 

di
al

og
ue

 q
ui

 v
ou

s 
pe

rm
et

tra
 d

e 
fa

ire
 a

va
nc

er
 l

es
 d

os
si

er
s.

 P
ou

r 
vo

us
, 

la
 l

ég
is

la
tu

re
 d

éb
ut

e 
of

fic
ie

lle
m

en
t l

e 
sa

m
ed

i 2
4 

av
ril

 a
ve

c 
l’a

ss
er

m
en

ta
tio

n.
 P

le
in

 s
uc

cè
s 

po
ur

 la
 s

ui
te

 »
. 

 D
is

cu
ss

io
n 

 M
. M

au
ric

e 
D

es
ch

en
au

x 
(V

au
de

re
ns

) :
 s

’in
te

rr
og

e 
su

r l
’a

va
nc

em
en

t d
u 

ch
an

tie
r s

ur
 la

 p
ar

ce
lle

 
qu

i s
e 

tro
uv

e 
à 

l’in
te

rs
ec

tio
n 

de
 la

 R
ou

te
 d

e 
Bi

on
ne

ns
 e

t d
u 

C
he

m
in

 d
e 

Sa
vo

ie
 à

 V
au

de
re

ns
. 

L’
ét

at
 d

e 
ce

tte
 p

ar
ce

lle
 e

st
 d

ép
lo

ra
bl

e.
 L

e 
C

an
to

n 
ne

 p
eu

t-i
l p

as
 in

te
rv

en
ir 

? 
 

M
. 

le
 S

yn
di

c 
: 

Le
 C

on
se

il 
co

m
m

un
al

 s
ui

t 
le

 d
os

si
er

 e
t 

es
t 

in
te

rv
en

u 
à 

m
ai

nt
es

 r
ep

ris
es

. 
M

al
he

ur
eu

se
m

en
t, 

le
s 

in
st

an
ce

s 
ca

nt
on

al
es

 o
u 

pr
éf

ec
to

ra
le

s 
n’

in
te

rv
ie

nd
ro

nt
 p

as
.  

M
. P

at
ric

e 
C

on
us

 : 
do

nn
e 

l’h
is

to
riq

ue
 d

e 
ce

tte
 p

ar
ce

lle
 q

ui
, à

 la
 b

as
e,

 n
’é

ta
it 

pa
s 

co
ns

tru
ct

ib
le

. 
Fi

na
le

m
en

t, 
un

 c
on

se
ns

us
 a

 é
té

 tr
ou

vé
 e

t u
n 

pe
rm

is
 d

e 
co

ns
tru

ire
 a

 é
té

 d
él

iv
ré

. L
e 

re
qu

ér
an

t a
 

un
 d

él
ai

 d
e 

2 
an

s 
po

ur
 c

on
st

ru
ire

 s
el

on
 le

 p
ro

je
t m

is
 à

 l’
en

qu
êt

e.
 L

e 
C

on
se

il 
co

m
m

un
al

 s
ui

t l
e 

do
ss

ie
r e

t f
er

a 
en

 s
or

te
 q

ue
 la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
av

an
ce

 a
fin

 d
e 

ré
gl

er
 c

e 
pr

ob
lè

m
e 

ré
cu

rre
nt

.  
 M

. D
an

ie
l H

ug
 : 

a 
pu

 li
re

 d
an

s 
le

 jo
ur

na
l «

 L
a 

Li
be

rté
 »

 q
ue

 la
 c

om
m

un
e 

de
 M

on
te

t-G
lâ

ne
 a

 
ad

hé
ré

 a
u 

st
an

d 
de

 ti
r à

 R
ue

. Q
ue

lle
 e

st
 la

 p
os

iti
on

 d
e 

la
 c

om
m

un
e 

d’
U

rs
y 

? 
M

. l
e 

Sy
nd

ic
 : 

la
 C

om
m

un
e 

d’
U

rs
y 

es
t m

em
br

e 
de

 l’
en

te
nt

e 
in

te
rc

om
m

un
al

e 
po

ur
 le

 s
ta

nd
 e

t l
a 

lig
ne

 d
e 

tir
 d

e 
Po

rs
el

. 
Po

ur
 l

’in
st

an
t 

au
cu

n 
ch

an
ge

m
en

t 
n’

es
t 

pr
év

u.
 L

a 
C

om
m

un
e 

d’
U

rs
y 

a 
pa

rti
ci

pé
 a

ux
 d

iff
ér

en
ts

 in
ve

st
is

se
m

en
ts

 ré
al

is
és

 à
 P

or
se

l. 
D

es
 d

is
cu

ss
io

ns
 o

nt
 e

u 
lie

u 
av

ec
 d

es
 

m
em

br
es

 d
u 

co
m

ité
 d

e 
la

 S
oc

ié
té

 d
e 

tir
 m

ili
ta

ire
 d

e 
R

ue
. 

Il 
es

t 
tro

p 
tô

t 
po

ur
 e

nv
is

ag
er

 u
n 

év
en

tu
el

 c
ha

ng
em

en
t. 

 
 La

 p
ar

ol
e 

n’
es

t p
lu

s 
de

m
an

dé
e.
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D
is

co
ur

s 
fin

al
 d

e 
M

. l
e 

Sy
nd

ic
  

(C
e 

di
sc

ou
rs

 s
er

a 
pu

bl
ié

 d
an

s 
so

n 
in

té
gr

al
ité

 d
an

s 
le

 p
ro

ch
ai

n 
jo

ur
na

l c
om

m
un

al
 U

rs
y 

In
fo

) 
 L’

he
ur

e 
de

 re
m

et
tre

 s
on

 m
an

da
t d

e 
Sy

nd
ic

 e
st

 a
rri

vé
e.

 C
e 

n’
es

t p
as

 é
vi

de
nt

 d
e 

ré
su

m
er

 2
5 

an
s 

au
 s

er
vi

ce
 d

e 
sa

 c
om

m
un

e 
do

nt
 2

0 
an

s 
en

 t
an

t 
qu

e 
Sy

nd
ic

. 
M

. 
le

 S
yn

di
c 

tie
nt

 à
 p

ar
ta

ge
r 

qu
el

qu
es

 c
on

si
dé

ra
tio

ns
 e

t 
qu

el
qu

es
 é

vé
ne

m
en

ts
 d

e 
ce

s 
20

 a
nn

ée
s 

de
 s

yn
di

ca
tu

re
. 

M
ai

s,
 

av
an

t t
ou

t, 
il 

a 
au

ss
i b

ea
uc

ou
p 

de
 re

m
er

ci
em

en
ts

 à
 a

dr
es

se
r. 

M
. l

e 
Sy

nd
ic

 r
ev

ie
nt

 s
ur

 s
on

 e
nt

ré
e 

da
ns

 la
 v

ie
 c

om
m

un
al

e 
pu

is
 il

 r
el

at
e 

qu
el

qu
es

 é
vé

ne
m

en
ts

 
qu

i o
nt

 m
ar

qu
é 

sa
 v

ie
 d

e 
Sy

nd
ic

. 
D

es
 m

om
en

ts
 d

iff
ic

ile
s 

m
ai

s 
au

ss
i d

es
 in

st
an

ts
 in

ou
bl

ia
bl

es
 

on
t j

al
on

né
 to

ut
es

 c
es

 a
nn

ée
s 

à 
la

 tê
te

 d
e 

la
 C

om
m

un
e 

d’
U

rs
y.

 

Il 
ad

re
ss

e 
de

s 
re

m
er

ci
em

en
ts

 : 
  

- 
A 

to
us

 s
es

 c
ol

lè
gu

es
 C

on
se

ille
rs

 c
om

m
un

au
x 

ay
an

t s
ié

gé
 a

ve
c 

lu
i 

- 
Au

x 
tro

is
 

C
on

se
ille

rs
 

co
m

m
un

au
x 

so
rta

nt
s 

so
it 

M
ad

am
e 

N
ad

ia
 

H
er

m
an

n,
 

M
es

si
eu

rs
  

Be
rn

ar
d 

O
be

rs
on

 e
t L

ou
is

 P
ér

is
se

t 
- 

Au
x 

m
em

br
es

 d
es

 c
om

m
is

si
on

s 
et

 a
ux

 re
sp

on
sa

bl
es

 d
es

 s
oc

ié
té

s 
cu

ltu
re

lle
s 

et
 s

po
rti

ve
s 

- 
Au

x 
co

lla
bo

ra
tri

ce
s 

et
 a

ux
 c

ol
la

bo
ra

te
ur

s 
co

m
m

un
au

x 
 

- 
A 

sa
 fa

m
ille

 e
t t

ou
t p

ar
tic

ul
iè

re
m

en
t à

 s
on

 é
po

us
e 

et
 à

 s
es

 e
nf

an
ts

 

Fi
na

le
m

en
t, 

il 
so

uh
ai

te
 q

u’
à 

l’a
ve

ni
r 

au
ss

i, 
to

ut
 s

e 
pa

ss
e 

bi
en

 a
u 

se
in

 d
e 

la
 C

om
m

un
e 

d’
U

rs
y 

da
ns

 u
n 

es
pr

it 
de

 re
sp

ec
t m

ut
ue

l e
t d

e 
co

lla
bo

ra
tio

n 
ag

ré
ab

le
 e

t c
on

st
ru

ct
iv

e.
  

Au
 t

er
m

e 
de

 s
on

 in
te

rv
en

tio
n,

 M
. 

le
 S

yn
di

c 
so

uh
ai

te
 à

 l’
en

se
m

bl
e 

de
 l’

as
se

m
bl

ée
 u

ne
 b

on
ne

 
co

nt
in

ua
tio

n 
et

 u
ne

 b
on

ne
 s

an
té

. 

Il 
es

t c
ha

le
ur

eu
se

m
en

t a
pp

la
ud

i p
ar

 l’
as

se
m

bl
ée

. 
 La

 p
ar

ol
e 

es
t 

en
su

ite
 d

on
né

e 
à 

M
. 

Ph
ili

pp
e 

D
ub

ey
, 

C
on

se
ill

er
 c

om
m

un
al

, 
qu

i 
dé

si
re

 
ad

re
ss

er
 u

n 
m

es
sa

ge
 d

e 
re

m
er

ci
em

en
ts

 à
 M

. l
e 

Sy
nd

ic
 e

t a
ux

 c
on

se
ille

rs
 s

or
ta

nt
s.

 

« 
Au

 n
om

 d
es

 4
 C

on
se

ille
rs

 c
om

m
un

au
x 

qu
i c

on
tin

ue
nt

, j
e 

so
uh

ai
te

 a
dr

es
se

r 
qu

el
qu

es
 m

ot
s 

à 
no

s 
4 

co
llè

gu
es

 q
ui

 o
nt

 c
ho

is
i d

e 
m

et
tre

 u
n 

te
rm

e 
à 

le
ur

 e
ng

ag
em

en
t p

ol
iti

qu
e 

au
 s

ei
n 

de
 n

ot
re

 
co

m
m

un
e.

 
 Pl

us
 q

ue
 d

es
 c

ol
lè

gu
es

, v
ou

s 
êt

es
 ra

pi
de

m
en

t d
ev

en
us

 d
es

 a
m

is
 a

ve
c 

le
sq

ue
ls

 n
ou

s 
av

on
s 

eu
 

be
au

co
up

 d
e 

pl
ai

si
r à

 c
ol

la
bo

re
r d

an
s 

le
s 

bo
ns

 m
om

en
ts

 c
om

m
e 

da
ns

 le
s 

pl
us

 d
iff

ic
ile

s.
 N

ad
ia

, 
Lo

ui
s 

et
 B

er
na

rd
, 

vo
us

 a
ve

z 
pa

ss
é 

du
 t

em
ps

 n
on

 n
ég

lig
ea

bl
e 

au
 s

er
vi

ce
 d

e 
no

tre
 c

om
m

un
e.

 
D

ur
an

t r
es

pe
ct

iv
em

en
t 5

, 8
 e

t m
êm

e 
25

 a
ns

 p
ou

r 
Be

rn
ar

d,
 v

ou
s 

av
ez

 é
té

 à
 n

os
 c

ôt
és

 c
ha

qu
e 

se
m

ai
ne

. 
Po

ur
 

to
ut

 
ce

 
tra

va
il,

 
no

us
 

vo
us

 
re

m
er

ci
on

s 
ch

al
eu

re
us

em
en

t. 
Vo

us
 

po
ur

re
z 

m
ai

nt
en

an
t v

ou
s 

co
ns

ac
re

r à
 d

’a
ut

re
s 

ac
tiv

ité
s,

 m
ai

s 
il 

es
t p

os
si

bl
e 

vo
ire

 m
êm

e 
pr

ob
ab

le
 q

ue
 la

 
no

uv
el

le
 é

qu
ip

e 
fa

ss
e 

qu
el

qu
e 

fo
is

 a
pp

el
 à

 v
ot

re
 m

ém
oi

re
 o

u 
qu

’e
lle

 v
ou

s 
so

llic
ite

 p
ou

r 
un

 
co

ns
ei

l. 
N

ou
s 

sa
vo

ns
 q

ue
, 

fid
èl

es
 à

 v
ou

s-
m

êm
es

 n
ou

s 
po

uv
on

s 
co

m
pt

er
 s

ur
 v

ou
s.

 P
ou

r 
to

ut
 

ce
la

, n
ou

s 
vo

us
 d

is
on

s 
m

er
ci

. 
 « 

La
st

 b
ut

 n
ot

 le
as

t »
, e

n 
fra

nç
ai

s 
: l

e 
de

rn
ie

r m
ai

s 
pa

s 
le

 m
oi

nd
re

, i
l m

e 
re

st
e 

à 
re

m
er

ci
er

 n
ot

re
 

Sy
nd

ic
.  

 C
he

r P
hi

lip
pe

, a
uj

ou
rd

’h
ui

 to
n 

no
m

 e
st

 in
di

ss
oc

ia
bl

e 
de

 la
 C

om
m

un
e 

d’
U

rs
y.

 C
ec

i e
st

 le
 ré

su
lta

t 
de

 p
lu

s 
de

 2
5 

an
s 

pa
ss

és
 a

u 
se

rv
ic

e 
de

 n
ot

re
 c

om
m

un
e.

 T
ou

t d
’a

bo
rd

 a
u 

se
in

 d
e 

la
 c

om
m

is
si

on
 

sc
ol

ai
re

, 
pu

is
 p

en
da

nt
 5

 a
ns

 c
om

m
e 

C
on

se
ille

r 
co

m
m

un
al

 e
n 

ch
ar

ge
 d

es
 é

co
le

s 
et

 d
ep

ui
s 

la
 

pr
em

iè
re

 fu
si

on
 d

e 
20

01
 a

ve
c 

la
 c

ha
rg

e 
de

 S
yn

di
c.

 
 En

 2
0 

an
s,

 tu
 a

s 
re

de
ss

in
é 

no
tre

 c
om

m
un

e 
m

en
an

t à
 b

ie
n 

de
 n

om
br

eu
x 

pr
oj

et
s.

 P
ou

r 
ne

 p
as

 
êt

re
 t

ro
p 

lo
ng

 e
t 

su
rto

ut
 p

ar
 p

eu
r 

d’
en

 o
ub

lie
r, 

je
 n

’e
n 

ci
te

ra
i q

ue
 q

ue
lq

ue
s-

un
s.

 I
l s

’a
gi

t 
pa

r 
ex

em
pl

e 
de

 la
 r

éf
ec

tio
n 

du
 r

és
ea

u 
d’

ea
u,

 d
u 

dé
ve

lo
pp

em
en

t h
ar

m
on

ie
ux

 d
e 

la
 c

om
m

un
e 

ta
nt

 
en

 c
e 

qu
i c

on
ce

rn
e 

l’h
ab

ita
t e

t l
es

 e
nt

re
pr

is
es

, d
e 

de
ux

 fu
si

on
s 

qu
i o

nt
 r

éu
ni

 n
os

 7
 v

illa
ge

s 
en

 
un

e 
se

ul
e 

co
m

m
un

e.
 J

’a
i g

ar
dé

 p
ou

r 
la

 fi
n 

la
 c

on
st

ru
ct

io
n 

de
 n

ot
re

 é
co

le
 c

ar
, à

 ti
tre

 p
er

so
nn

el
, 

j’a
i e

u 
én

or
m

ém
en

t d
e 

pl
ai

si
r à

 tr
av

ai
lle

r à
 te

s 
cô

té
s 

à 
la

 ré
al

is
at

io
n 

de
 c

e 
m

ag
ni

fiq
ue

 p
ro

je
t q

ui
 

se
rv

ira
 p

ou
r d

e 
no

m
br

eu
se

s 
gé

né
ra

tio
ns

 d
’e

nf
an

ts
. 

 Tu
 n

ou
s 

as
 s

ou
ve

nt
 d

it 
qu

e 
la

 b
on

ne
 g

es
tio

n 
d’

un
e 

co
m

m
un

e 
c’

es
t 

d’
ab

or
d 

le
 t

ra
va

il 
d’

un
e 

éq
ui

pe
. J

e 
pe

ns
e 

qu
e 

c’
es

t a
ss

ez
 v

ra
i, 

m
ai

s 
je

 p
en

se
 a

us
si

 q
ue

 s
an

s 
un

 c
he

f c
ap

ab
le

 d
e 

tir
er

 le
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m
ei

lle
ur

 d
e 

ch
ac

un
, u

ne
 é

qu
ip

e 
ne

 p
eu

t p
as

 fa
ire

 d
e 

gr
an

de
s 

ch
os

es
. P

en
da

nt
 2

0 
an

s,
 tu

 a
s 

ét
é 

po
ur

 n
ou

s 
to

us
 c

e 
ch

ef
 v

is
io

nn
ai

re
 e

t d
yn

am
iq

ue
. 

 Bi
en

 s
ûr

, i
l r

es
te

 t
ou

jo
ur

s 
de

s 
pr

oj
et

s 
à 

ré
al

is
er

. J
e 

tie
ns

 à
 te

 r
as

su
re

r, 
la

 n
ou

ve
lle

 é
qu

ip
e 

qu
i 

re
pr

en
dr

a 
le

s 
re

nn
es

 d
an

s 
qu

el
qu

es
 jo

ur
s,

 v
a 

to
ut

 fa
ire

 p
ou

r p
ou

rs
ui

vr
e 

le
 tr
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De gauche à droite. Patrick Peyter, Philippe Demierre, Emilie Schlosser, Philippe Dubey, Jacques Bourquenoud, Patrice Conus, Régis Magnin.
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Conseil communal
Organisation dès le 26 avril 2021

Adresse : Route de Moudon 5, Case postale 100, 1670 Ursy

Syndic Philippe Dubey 
Vice-syndic Philippe Demierre

Dicastère Responsable Remplaçant

Administration générale Philippe Dubey Philippe Demierre 
Ressources humaines 
Relations publiques 
Sécurité - PCi - affaires militaires 
 
Santé Philippe Demierre Jacques Bourquenoud 
Routes 
Trottoirs 
Eclairage 
Véhicules 
Edilité

Finances Jacques Bourquenoud Philippe Dubey 
Cimetière 
Energie 
Environnement 
Déchetterie

Constructions   Patrice Conus  Emilie Schlosser 
Terrain à bâtir 
Aménagement du territoire 
Parchets communaux

Approvisionnement en eau  Régis Magnin Patrick Peyter 
Protection des eaux 
Forêts 
Défense incendie

Instruction publique  Patrick Peyter Régis Magnin 
Affaires sociales 
Petite enfance

Bâtiments – Conciergerie Emilie Schlosser Patrice Conus 
Aménagements extérieurs 
Culture 
Sport 
Loisirs 
ACSU

www.ursy.ch
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Commission financière (5 membres)
Bosson Corinne Vuarmarens Se représente
Charrière Chantal Ursy Se représente
Gavillet Dominique Bionnens Se représente
Genier Michel Mossel Ne se représente pas
Hug Bernadette Ursy Ne se représente pas

Commission d’aménagement (7 membres dont 2 Conseillers communaux nommés par le Conseil communal)
Conus Patrice Vauderens Conseiller communal, se représente
Neuhaus Denis Vuarmarens Se représente 
Praz Pierre Vauderens Se représente 
Vaucher Laurent Ursy Se représente 
Périsset Louis Esmonts Ancien Conseiller
Baudois Claude Ursy Ne se représente pas
Deillon Gilbert Vuarmarens Ne se représente pas

Commission des naturalisations (5 membres dont 1 Conseiller communal)
Dubey Philippe Ursy Conseiller communal, sera remplacé 
  par Patrick Peyter, 
  Conseiller communal
Codourey Claudine Mossel Se représente
Guillaume Christine Vauderens Se représente
Panchaud Bernard Esmonts Se représente 
Robert Jean-Paul Bionnens Se représente

Commission de l’énergie
Cette commission est nommée par le Conseil communal. Les membres actuels sont:
Marcel Bischof
Christoph Kämpfer
Yann Pichon
Eric Morel
Louis Périsset (ancien Conseiller communal)
Philippe Demierre (Conseiller communal)

Commissions communales 

L’ordre du jour de l’assemblée communale du 21 juin 2021 prévoit le renouvellement des commissions relevant de 
l’assemblée communale.
Nous vous présentons, ci-après, l’état de la situation :



Les personnes intéressées à faire partie de l’une des commissions précitées
sont priées de s’annoncer à l’administration communale

d’ici le vendredi 11 juin 2021. 
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Discours du 19 avril 
2021, Philippe Conus
Monsieur le Vice-Syndic, Madame et 
Messieurs les Conseillers communaux, 
Mesdames et Messieurs,

L’heure de remettre mon mandat de 
Syndic est arrivée. Hier, devant la page 
blanche, je me demandais : mais qu’est-
ce que je vais bien pouvoir dire ? Ce 
n’est pas évident de résumer 25 ans au 
service de sa commune dont 20 en tant 
que Syndic. Mais est-ce bien utile? En 
principe, les faits parlent d’eux-mêmes 
et l’émotion risque de me gagner. Pas 
trop vite, je l’espère mais je ne maîtrise 
pas tout. 

Finalement, je me tiendrai à quelques 
considérations et à quelques événe-
ments de ces 20 années de syndicature 
avant tout. J’ai aussi beaucoup de re-
merciements à adresser.

Entré un peu par hasard dans la vie 
communale en 1994 comme membre 
de la commission scolaire, je ne pensais 
jamais devenir Syndic et encore moins 
rester 20 ans à ce poste. Finalement, j’y 
ai pris goût, je le reconnais. 

La vie de Syndic n’est pas un long 
fleuve paisible. Il y a de bons moments 
mais aussi des instants plus difficiles. 
Ce qui est sûr, c’est que vous n’êtes 
jamais tranquille et l’intensité est très 
souvent à son paroxysme. Vous avez 
continuellement plusieurs dizaines de 
choses dans la tête. Vous vous retrou-
vez à la tête d’un navire aux multiples 
activités très variées ou différentes.  
Vous n’êtes pas seul mais parfois, vous 
vous sentez seul !

Je ne m’attarderai pas trop longtemps 
sur les moments plus difficiles ou plus 
complexes. Je peux citer :

- les relations avec les instances canto-
nales. En 20 ans, la situation s’est dé-
gradée. Certains services cantonaux ne 
sont plus des services pour les com-
munes. Des usines à gaz ont été mises 
en place à tel point qu’aujourd’hui, pour 
certains thèmes, plus personne ne sait 
de quoi on parle. Les communes ne 
sont plus considérées comme des par-
tenaires. La bureaucratie et le côté juri-
dique ont pris le dessus et le bon sens 
n’a plus court. Et cela, j’ai beaucoup de 

peine à l’accepter. 

- Au niveau du district, la Préfecture 
fait du bon travail. C’est plutôt la gou-
vernance des associations de com-
munes de district qui doit être revue. 
Le nombre de communes est passé de 
44 à 18 et pourtant, rien n’a changé. 
Les communes doivent se prendre en 
mains et reprendre la main. Je souhaite 
bon courage aux nouvelles autorités.

- Dans notre com-
mune, aussi, j’ai connu 
des moments ou des 
séances plus difficiles 
mais cela fait partie du 
métier et les soucis ne 
m’ont jamais empêché 
de dormir. Les habi-
tants sont, dans leur 
toute grande majorité, très corrects. 
Il y a cependant une petite minorité 
avec qui, vous devez toujours être sur 
vos gardes et qui n’hésite pas à vous 
prendre pour un imbécile. La société 
devient de moins en moins tolérante et 
certains pensent que tout leur est dû. 
On se souvient toujours de ses droits 
mais on oublie rapidement ses devoirs. 
Je n’ai cependant de rancœur envers 
personne car je savais que je serais 
confronté à ce genre de personnes.

Vous êtes amené à gérer également 

des situations difficiles tant matérielle-
ment qu’émotionnellement comme par 
exemple, les séances ou les discussions 
avec des personnes ou des familles en 
grande difficulté ou dans le désarroi, 
les problèmes de voisinage, toujours 
plus nombreux et j’en passe.

Deux événements tristes m’ont beau-
coup marqué. Tout d’abord le 14 juin 
2003 avec le décès de ce jeune homme 
devant l’Auberge du Chamois à Vaude-

rens. En un jour, tout 
bascule. Vous vous 
retrouvez au téléjour-
nal, à la radio et face à 
toute la presse écrite. 
Vous n’avez pas d’ap-
prentissage pour cela. 
Vous essayez simple-
ment de gérer. L’autre 

événement, plus récent, est survenu le 
7 mai 2020 avec le décès subit de notre 
estimé collègue et grand ami Jean 
Balmer. Le coup fut rude, pour sa fa-
mille avant tout, mais aussi pour nous, 
ses collègues. Encore aujourd’hui en 
séance de CC, j’ai souvent une pensée 
pour lui car Jean était une personne 
réfléchie, appréciée, compétente et 
agréable.

La vie de syndic comporte aussi de bons 
côtés. Certes vous avez une grande 
responsabilité mais si vous êtes bien 

Philippe Conus, Syndic de 2001 à 2021

Vous êtes amené à 
gérer également des 
situations difficiles 
tant matériellement 
qu’émotionnellement 
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entouré, tout devient plus facile. J’ai 
vécu d’excellents moments avec des 
souvenirs merveilleux et parfois émou-
vants. Parmi ceux-ci, je mentionnerais 
les plus de 50 fêtes d’anniversaire de 
personnes ayant atteint l’âge de 90 
ans ou de 100 ans. Des rencontres à 
chaque fois différentes mais toujours 
sympathiques et empreintes de res-
pect. Ce sont des souvenirs indélébiles. 
Les représentations de la commune 
aux diverses assemblées cantonales ou 
réunions de toutes sortes ayant eu lieu 
à Ursy m’ont permis de rencontrer un 
grand nombre de personnes et de per-
sonnalités et d’apprendre à connaître 
d’autres facettes de la vie associative. 

Mais pour moi, le plus important reste 
le fonctionnement de la commune. Du-
rant ces 20 ans, avec mes collègues, 
nous nous sommes efforcés de tra-
vailler pour le bien commun. Bien que 
tout ne soit pas perceptible, la popula-
tion nous l’a bien rendu et 
nous a suivis. Aujourd’hui, 
la commune d’Ursy a un 
fonctionnement optimal 
avec une organisation 
adaptée à sa dimension. 
Les grands investissements 
ont été réalisés. Ursy est 
une commune souvent ci-
tée en exemple et, osons le dire aussi, 
jalousée. Ce que je trouve absolument 
ridicule, mais c’est ainsi.  En tant que 
2ème commune du district en termes 
de population, notre position et notre 
voix comptent. 

Comme je l’ai écrit dans le journal d’in-
formation communal, un syndic doit 
savoir écouter, analyser, argumenter et 
décider. N’en déplaise à certains, mais 
pour moi, le navire doit avoir un capi-
taine qui donne le ton et la direction, 
qui rassure et qui entoure. Il doit aussi 
savoir faire avancer les dossiers. Il doit 
savoir déléguer mais en même temps 
garder un œil sur tout car si un pro-
blème survient, la responsabilité finale 
de le régler est de son ressort. Le jour-
nal La Gruyère a écrit en titre « Aimer 
les gens et travailler au plus près de sa 
conscience ». Cela est vrai. Dialoguer 
uniquement par écrit n’est pas la solu-
tion. Dans ce monde de plus en plus im-
personnel, la discussion et la recherche 
de solutions doivent, pour certains dos-
siers, rester la règle. Mais pour cela, un 
Syndic doit aimer les gens et dialoguer. 

L’égalité de traitement, l’impartialité, 
la proportionnalité, la transparence et 
le respect sont des valeurs et des prin-
cipes que j’ai appliqués en permanence 
et en toutes circonstances.  

L’heure est maintenant aux remercie-
ments.

Je m’adresse tout d’abord à l’ensemble 
du Conseil communal actuel pour vous 
dire, Madame et Messieurs, combien j’ai 
apprécié conduire la Commune avec 
vous, ces 5 dernières années. Je l’ai 
souvent répété : pour être efficace, un 
Conseil communal doit être uni et so-
lidaire. Les membres qui le composent 
doivent faire preuve de respect et tirer 
à la même corde. Il faut être ouvert, 
courageux, orienté solution et avoir 
du bon sens. Bien sûr que cela pourrait 
toujours être mieux mais nous pouvons 
aussi être satisfaits du travail accompli. 
Aux 4 Conseillers réélus, je souhaite 

plein succès et je vous prie de garder 
le même enthousiasme et le même état 
d’esprit pour la législature qui va débu-
ter.

Trois Conseillère et Conseillers commu-
naux ont décidé de ne pas se représen-
ter. 

Madame Nadia Hermann tout d’abord: 
entrée au Conseil communal en 2016, 
Nadia, seule dame dans ce monde un 
peu trop masculin, tu t’es parfaitement 
intégrée et tu as pris tes tâches et tes 
responsabilités à cœur. Adepte du tra-
vail bien, opiniâtre et précise, ton avis 
a toujours compté au sein du Conseil 
communal. D’abord responsable des 
bâtiments et par la suite de la santé et 
du social, tu as toujours fait en sorte 
que les choses avancent et se règlent. 
Merci pour ton engagement hors pair 
et pour ton travail précieux.

Monsieur Louis Périsset : entré au 
conseil communal en 2013, Louis s’est 
aussi vite fondu dans le collectif. Avec 
ton franc-parler, tu ne t’es pas fait que 

des amis mais, au moins, les choses 
étaient dites. Ta longue expérience de 
patron a fait que pour toi, il fallait que 
les dossiers avancent et se liquident. 
Travaillant toujours dans l’intérêt de la 
commune, tu as accompli tes tâches 
au plus près de ta conscience et tu as 
apporté cet équilibre indispensable à 
un exécutif communal. Merci pour tout 
! J’ai vraiment apprécié de te côtoyer 
durant cette période.

Monsieur Bernard Oberson : entré au 
Conseil communal de l’ancienne com-
mune de Vauderens en 1996, nous 
avons siégé 20 ans ensemble. C’est un 
record ! Pour un Syndic, Bernard est 
le prototype du Conseiller communal 
parfait : toujours disponible avec un 
soutien indéfectible. Même si je te re-
prochais parfois de ne pas être assez 
précis, sache Cher Bernard, qu’en plus 
d’avoir été mon collègue le plus fidèle, 
je te remercie très sincèrement d’avoir 
pu compter tous les jours sur ta colla-
boration et ton aide, encore plus durant 
la dernière législature avec ta fonction 
de Vice-syndic. Ton travail et ton en-
gagement durant toutes ces années 
au profit de notre commune et de ses 
habitants sont exemplaires. Merci pour 
tout.

En 25 ans, j’ai siégé avec 24 collègues 
que je remercie aussi. Chaque législa-
ture fut différente mais je n’ai jamais dû 
me forcer à venir siéger le lundi soir. A 
chaque législature, l’ambiance, la so-
lidarité, le respect et l’entente furent 
bien présents. C’est vous dire tout le 
plaisir que j’ai eu à remplir ma fonction 
de Conseiller communal d’abord et de 
Syndic ensuite. 

J’associe à ces remerciements toutes 
les personnes qui ont œuvré dans une 
commission communale ou dans une 
association. Là aussi, grâce à cet esprit 
de corps, nous avons toujours regardé 
dans la même direction et travaillé en 
toute transparence.

Mes remerciements s’adressent à toutes 
les collaboratrices et à tous les collabo-
rateurs de la commune. Conseil com-
munal et personnel communal forment 
un tout. Cependant, le chef reste le 
chef. C’est le patron qui décide comme 
le dit souvent Charly. Dans l’ensemble, 
tout s’est bien passé. Un Syndic doit 
savoir adapter son style de direction. 

Dans ce monde de plus en plus 
impersonnel, la discussion et la 
recherche de solutions doivent, pour 
certains dossiers, rester la règle.
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Parfois, il doit être participatif et, si cela 
est nécessaire, il passe au directif mais 
avec la manière. Merci à chacune et à 
chacun pour votre travail compétent 
et votre engagement exemplaire. J’ai 
apprécié votre appui et votre collabo-
ration. Parmi le personnel communal, je 
me permets de remercier tout spéciale-
ment mes plus proches collaboratrices 
et collaborateurs. Madame Sophie Pro-
gin, responsable des finances depuis 
plus de 20 ans, notre technicien, Mon-
sieur Laurent Surchat, notre respon-
sable d’exploitation, Monsieur Charly 
Deschenaux, l’homme qui connaît tout 
et finalement les deux secrétaires com-
munales qui m’ont accompagnées soit 
Madame Marie-Hélène Butty, jusqu’en 
2018 et ensuite Madame Marie-Claude 
Conus. La collaboration syndic-secré-
taire est vitale pour une commune. 
Le Syndic doit souvent avoir un coup 
d’avance et souvent l’information vient 
de la secrétaire communale. Je n’ai pas 
compté le nombre de lettres ou formu-
laires que nous avons signés ensemble, 
ni les contacts téléphoniques journa-
liers pour liquider tel ou tel sujet. J’ai 
eu de la chance de pouvoir compter sur 
vous durant toutes ces années. Je vous 
dis simplement merci.

A vous, Mesdames et Messieurs, 
membres de l’assemblée ainsi qu’à 
toute la population, vous m’avez ac-
cordé votre pleine confiance à chaque 
élection communale. J’ai présidé 46 
assemblées communales et, je n’osais 
pas le dire avant cet instant, tous les 

objets présentés durant ces 20 ans ont 
été approuvés sans exception, et la 
plupart à l’unanimité. Nous avons pris 
ces décisions ensemble. Bien entendu 
que j’ai toujours exigé un haut degré de 
préparation de la part des Conseillers 
communaux mais vous nous avez fait 
confiance et cela reste ma plus grande 
satisfaction. Le respect qui a toujours 
régné lors des assemblées en étonne 
plus d’un mais pour moi, c’est la preuve 
que le climat est serein et que chacun 
peut s’exprimer. Ensemble, nous avons 
façonné la commune d’aujourd’hui et 
de demain et j’en suis très fier. Merci 
aux personnes, qui ces dernières se-
maines, m’ont adressé des messages 
de remerciements soit par oral soit par 
écrit. Cela me touche vraiment. 

Pour un Syndic avec une activité pro-
fessionnelle à plein temps, il n’y a pas 
de miracle, vous accomplissez vos 
tâches en grignotant beaucoup sur 
votre temps libre et votre vie de famille. 
C’est pourquoi, mes derniers remer-
ciements ne sont pas les moindres. Ils 
s’adressent à ma famille. A mes enfants 
tout d’abord. Avoir un papa Syndic n’a 
pas toujours été pas toujours évident. 
Souvent absent et parfois préoccupé 
quand il était là, cela n’a pas toujours 
été agréable pour eux. Ils ont cepen-
dant bien fait la part des choses et se 
sont accommodés de cette situation. 
Je leur dis toute ma reconnaissance. A 
mon épouse, Anne, c’est un bouquet de 
remerciements que j’adresse. Lorsque 
j’ai repris la syndicature, tous nos en-

fants étaient en âge scolaire et elle 
a vite compris que tout ne serait pas 
simple. Vous l’aurez deviné, à la maison 
c’est elle qui a assumé. Je lui dois une 
fière chandelle et la commune lui doit 
beaucoup aussi. Mille mercis ! Si vous 
décidez d’applaudir à la fin de mon in-
tervention, c’est en grande partie à elle 
que vos applaudissements s’adresse-
ront.

Mais dès samedi prochain, ça ira mieux 
! A la question récurrente de ces der-
nières semaines « mais que vas-tu faire 
après ta syndicature ? Tu vas t’ennuyer 
!». Je réponds : non, je m’y suis préparé 
et la liste des tâches à rattraper est déjà 
établie. 

Dans quelques jours, je rendrai mon ta-
blier avec le sentiment d’avoir travaillé 
au plus près de ma conscience et avec 
des souvenirs plein la tête. J’ai appré-
cié conduire pendant 20 ans cette belle 
commune d’Ursy. Si je continuerai à 
m’intéresser à ses activités, ne comp-
tez plus sur moi pour avoir un rôle actif. 
Servir et presque disparaître !

Monsieur le Vice-syndic, Chers collè-
gues, Mesdames et Messieurs, encore 
merci de m’avoir fait confiance et de 
m’avoir suivi pendant toutes ces an-
nées. 
Bonne santé et bon vent à tous. 

Philippe Conus
Syndic d’Ursy de 2001 à 2021

 Entretien et nettoyage 
       des routes
L’utilisation des routes communales et cantonales est 
nécessaire pour les travaux agricoles, les travaux fo-
restiers et les travaux de chantier.
Ces travaux entraînent parfois des problèmes de dépôt de 
boue et de terre sur les routes, ce qui peut les rendre glis-
santes et dangereuses. Les conducteurs sont invités à re-
doubler de prudence sur les tronçons souillés. 
Les agriculteurs, les forestiers et les entrepreneurs sont, de 
leur côté, priés de les signaler par des panneaux adéquats et 
de procéder au nettoyage des chaussées le plus rapidement 
possible. Les autorités comptent sur la compréhension et la 
collaboration de chacun. 

 Nuisances sonores
Les utilisateurs de tondeuses et autres machines à moteur 
thermique telles que tronçonneuses, débrousailleuses etc. 
qui génèrent une nuisance sonore, sont tenus de respecter 
la quiétude du voisinage et il est vivement recommandé de 
n’employer ces machines qu’aux heures suivantes:

la semaine de 8h00 à 12h et de 13h à 19h
le samedi de 8h30 à 12h et de 13h à 18h

Le dimanche et jours fériés interdiction formelle
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Votations – élections: nouvelle 
boîte aux lettres pour le vote par 
correspondance
Vous avez certainement pu constater, lors du dernier 
scrutin, qu’une nouvelle boîte aux lettres officielle 
a été aménagée pour le dépôt des votes par corres-
pondance. Nous vous remercions d’y déposer vos en-
veloppes de vote jusqu’au dimanche du scrutin à 10 
heures.

Celle-ci se trouve à droite de la boîte aux lettres commu-
nales, à côté de la porte d’entrée de la halle de sport.

Il faut noter que cette boîte aux lettres est prévue unique-
ment pour le dépôt des enveloppes de vote, aux périodes 
prévues pour les scrutins communaux, cantonaux, et fédé-
raux. 

Vote anticipé (par dépôt ou par 
correspondance): comment pro-
céder ?
De nombreuses enveloppes de votations nous par-
viennent sans signature ou cette dernière n’est pas vi-
sible dans la fenêtre d’envoi. 

Le certificat de capacité civique se présente sous la forme 
d’une feuille A4, il doit être signé et placé dans l’enveloppe 
de transmission.

La signature ainsi que le nom et le code barre 
doivent impérativement être visibles dans la 
fenêtre de l’enveloppe de transmission.

25 SEPTEMBRE 2021

Marché d’automne (à confirmer selon restrictions en vigueur)

2 OCTOBRE 2021

Bourse d’automne - inscriptions ouvertes sur notre site

1 AU 24 DÉCEMBRE 2021

Fenêtres de l’Avent - inscriptions ouvertes sur notre site

Restez à l'affût, une animation se prépare !

Cet été, partez à la découverte des villages de notre com-
mune.

Informations et inscriptions : www.ursysanime.ch 
Suivez notre actualité sur Facebook 
www.facebook.com/ursysanime
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Un contrôle plus généralisé des données d’identification enregistrées 
dans les administrations sera effectué dès le deuxième trimestre de cette 
année. Le but est de s'assurer que les informations personnelles traitées, 
notamment celles conservées dans le Référentiel cantonal, correspondent 
aux données officielles, à celles de l’état civil et du système d'information 
central sur la migration.

Pour répondre aux attentes du Conseil d’Etat dans le cadre de la mise en oeuvre 
de la cyberadministration et du Référentiel cantonal, un contrôle de l'exactitude 
des données des registres de personnes de différentes autorités et organes ad-
ministratifs sera entrepris prochainement. Le but principal est de s'assurer que 
les informations traitées et conservées correspondent aux données officielles 
(conformément aux dispositions légales cantonales et fédérales ainsi qu'aux di-
rectives fédérales d'harmonisation des registres). Ce travail permet également 
l'attribution systématique d'un identifiant unique à toute personne ou organisa-
tion qui est en interaction et/ou en relation directe avec un organe de l'Etat. A 
terme, il facilitera également la réalisation et le suivi de certaines démarches pour 
les utilisateurs du Guichet virtuel.

Une des conséquences pour certains citoyens sera l'adaptation possible de leurs 
nom et prénoms officiels ainsi que prénoms usuels aux données officielles et aux 
exigences de tenue des registres. Le suivi des démarches d’harmonisation sera 
renforcé au fil du temps dans le cadre de procédures de normalisation et de traite-
ment des divergences applicables à l'ensemble des intervenants, Etat, communes 
et organes en charge de la gouvernance. Les registres communaux des habitants 
et les données similaires utilisées transversalement au sein de l'administration 
cantonale fribourgeoise pourront dès lors faire l'objet de rectifications.

En cas de contestation et sur la base de documents d’état civil probants, le citoyen 
a la possibilité de faire une demande de rectification de ses données. En l’absence 
de ces documents, une procédure soumise à émolument existe auprès de l’Etat 
civil pour faire une demande de changement de noms et prénoms moyennant des 
motifs légitimes.

Publié par la Chancellerie de l’Etat de Fribourg

10/05/2021

Données officielles d’identification de la 
personne vérifiées au sein de l’administration

Contrôle des habitants - informations:
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         Commune d’Ursy 
 
 
 
 
Elimination des déchets spéciaux des ménages 
Essai pilote de collectes mobiles 
 
— 
 
Entre octobre 2020 et novembre 2021, le Service de l’environnement organise un essai pilote pour permettre la 
collecte des déchets spéciaux des ménages en toute sécurité et garantir une élimination conforme à la 
législation environnementale. 
 
Qu'est-ce qu'un déchet spécial et comment doit-il être éliminé ? 
 
Les déchets spéciaux sont des déchets qui, en raison de leurs propriétés physico-chimiques et des dangers qu'ils 
présentent pour l'homme et l'environnement, doivent être éliminés séparément (voir les exemples ci -après). En 
aucun cas, ils ne peuvent être jetés à la poubelle ou aux toilettes. Beaucoup de ces déchets sont également des 
marchandises dangereuses et sont donc soumis à des réglementations particulières en matière de transport.  
En résumé, des connaissances spécifiques sont nécessaires à la prise en charges conforme des déchets spéciaux. 
 
Où ramener les déchets spéciaux des ménages ? 
 
> En priorité vers les lieux d’achat : 
 

> L'établissement de vente est tenu de reprendre des utilisateurs non professionnels, en vue de leur élimination 
correcte, les substances et les préparations dangereuses. Les petites quantités sont reprises gratuitement.  

> Les pharmacies et les drogueries participent à la collecte et à l'élimination dans les règles de l'art 
des produits thérapeutiques périmés ou altérés.  

> Lors des essais pilotes de collecte mobile dans votre région (NOUVEAU) :   
Points de collecte mobile Lieux  

 
Dates Heures   

Belfaux Devant la déchetterie 
Route des Prés 
1782 Belfaux  

 
31 octobre 2020   

12 juin 2021   
30 octobre 2021  

 
13h30 - 15h30  

 
Belmont-Broye 

(Domdidier) 
 
Estavayer  
(Lully)  
 
Prez  
(Prez-vers-Noréaz)  
 
Châtel-St-Denis  
 
 
Ursy 

 
Parking de la gare de Domdidier 
Impasse de la Gare 2 1564 
Domdidier   
Edilité (ancienne déchetterie) 
Route de Lully 64  
1470 Lully FR   
Parking derrière l’administration communale 
Route de Fribourg 19  
1746 Prez-vers-Noréaz   
Entre le centre de tri et le dépôt de branches 
Route de Palézieux 175 
1618 Châtel-St-Denis   
Parking de la salle communale  
Rue de l’Eglise 6  
1670 Ursy  

 
31 octobre 2020   

12 juin 2021   
30 octobre 2021  

14 novembre 2020   
26 juin 2021   

13 novembre 2021   
7 novembre 2020   

5 juin 2021   
6 novembre 2021   
24 octobre 2020   

5 juin 2021   
23 octobre 2021   
24 octobre 2020   

19 juin 2021  
23 octobre 2021 

 
9h30 - 11h30 

 
 
 

9h30 - 11h30  
 
 
 

9h30 - 11h30  
 
 
 
13h30 - 15h30  
 
 
 

9h30 - 11h30 
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Lors des collectes mobiles, des spécialistes sont à disposition pour réceptionner les déchets spéciaux des 
ménages, aux conditions suivantes : 
 

> Seules les personnes privées peuvent remettre des déchets spéciaux issus de leur ménage.  
> La quantité maximale admise est de 20 kg/personne.  
> La reprise des déchets spéciaux ménagers est gratuite.  
> Aucun déchet provenant de l’industrie ou de l’artisanat n'est accepté, ceux-ci doivent être éliminés 

directement par leur détenteur auprès d’une entreprise d’élimination autorisée.  
> Pour des raisons de sécurité, les déchets doivent demeurer, dans la mesure du possible, dans les emballages 

d’origine. 
> Les tubes fluorescents, batteries, extincteurs et bonbonnes de gaz ne sont pas repris dans les collectes 

mobiles.  
> Il est aussi possible de remettre les déchets spéciaux des ménagers à une entreprise d’élimination (centre de 

tri privé) ou dans la déchetterie de votre commune si elle reprend ce type de déchets. 
 
Liste de déchets spéciaux des ménages repris dans les collectes mobiles :  
 
Type de déchet  

 
Code OMoD   

Peintures, colles et vernis 
avec solvant  

 
 

Peintures, colles et vernis 
sans solvant  

 
 

Solvants ménagers  
 
 
 

Acides  
 
 
 

Bases  
 
 
 

Médicaments  

 
Peintures, colles, vernis, mastics, cires, résines contenant 
des solvants  
 
 
Dispersions aqueuses, peintures à l’eau, abrasifs, plâtres, crépis  
 
 
 
Diluants, alcools ménagers, white-spirit, liquide de refroidissement, 
lave-glace, antigel, liquide de frein, essence, gazole  
 
Acide chlorhydrique, acide sulfurique, détartrant  
 
 
 
Soude, soude caustique, hydroxyde de sodium, potasse, 
lessives alcalines, décapants  
 
 
Sirops, pilules, sprays sans gaz propulseur  
Sont exclus de cette catégorie les médicaments cytostatiques et 
les déchets pointus ou tranchants (aiguilles de seringue p.ex.)  

 
20 01 27  
 
 
 
20 01 28  
 
 
 
20 01 13  
 
 
 
20 01 14  
 
 
 
20 01 15  
 
 
 
20 01 32  

 
Phytosanitaires Désherbants, pesticides, fongicides, insecticides, produits de 
 traitement du bois, engrais, fertilisants, ainsi que leurs emballages 
 vides 
   
Aérosols Tout type de sprays avec gaz propulseur : peintures, produits 
 cosmétiques, médicaments, insecticides 
 Sont exclus de cette catégorie les bouteilles de gaz et les 
 extincteurs 
   

Déchets avec du mercure Thermomètres, médicaments avec mercure, amalgames dentaires, 
 mercure pur (métal liquide) 

   
Produits chimiques   
Déchets spéciaux   
inconnus    

 
20 01 19  

 
 
 

16 05 04  
 
 
 

20 01 94  
 
 
 
20 01 98 ou à 
convenir avec 

l’entreprise 
d’élimination



 Une administration communale 
à votre service

Réception téléphonique
lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
(sauf vendredi après-midi : fermé)

Service administratif Contrôle des habitants 
021 909 59 41 021 909 08 41 
commune@ursy.ch habitants@ursy.ch

Service des finances Service technique 
021 909 59 57 021 909 08 42 
finances@ursy.ch commune@ursy.ch
Horaire d’ouverture des guichets
Lundi 8h30 à 11h30 16h à 19h
Mardi 8h30 à 11h30 Fermé
Mercredi 8h30 à 11h30 Fermé
Jeudi 8h30 à 11h30 13h30 à 17h
Vendredi 8h30 à 11h30 Fermé

Jours de fermeture en 2021
Fête Dieu  Jeudi et vendredi 3 et 4 juin 2021
Toussaint  Lundi 1er novembre 2021
Immaculé Conception  Mercredi 8 décembre 2021
Noël  du 24 au 31 décembre 2021

Vacances d’été
Lundi 2 août au vendredi 6 août 2021, inclus

www.ursy.ch


